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DU 4 AU 7 MAI 2008 À NICE :
Congrès des Notaires de France sur le
thème “ Le développement durable ”.

LE 15 MAI 2008 À PRINGY :
Assemblée générale des Notaires de la
compagnie avec la venue de Bernard
REYNIS, président du Conseil Supérieur
du Notariat.

DU 10 AU 12 SEPTEMBRE 2008 À
VARSOVIE :
2ème Congrès des Notaires de l'Union
Européenne sur le thème “ Un espace
européen de sécurité juridique ”.

LES NOUVEAUX NOTAIRES :
Maître Christophe CASTILLON ;
Maître Alexandre LONCHAMPT ;
Maître Assunta MERCONE.

E d i t o r i a l

Sabine Léger-Juskowiak, Notaire
Déléguée Régionale à la Communication

A l'aube des beaux jours fleurissent souvent
les unions des couples et comme le printemps
s'accorde avec le renouveau, il sera accompagné,
cette année, par de nouvelles dispositions fiscales
favorables aux couples mariés ou pacsés.
En matière de droits de succession ou de donations,
ces nouveautés imposent la mise en place d'une
nouvelle stratégie de protection et de transmission
pour les couples et les familles.
Vous désirez mener à bien votre union ?
Consultez un notaire sans réticence ! plus qu'un
professionnel libéral nommé et contrôlé par l'Etat,
il est votre conseiller de proximité !
D'ailleurs un petit rappel de son statut et de son
rôle vous est présenté dans la rubrique “ En Bref ”.
N'oubliez pas, le notaire permet à tout à chacun
d'avoir les meilleures informations pour envisager
l'avenir sereinnement.

Les plus jeunes sont aussi au cœur de l'actualité :
étudiants, pour répondre au besoin du Notariat
de 15 000 nouveaux collaborateurs d'ici 2010,
une large campagne d'information des métiers
du Notariat est lancée auprès de vous. Différents
supports et événements (presse, site internet,
forums…) vous sont proposés dans le but de bien
connaître toutes les carrières du Notariat.
Nos métiers ont de l'avenir et sont attractifs,
découvrez-les !
Vous vous sentez concernés, informez-vous et
intégrez les nouvelles filières misent en place
pour les métiers du Notariat.

A tous, bonne lecture.
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COUPLES MARIES ET PACSES,
DU NOUVEAUÉ

Des dispositions fiscales nouvelles, adoptŽes au cours des derniers mois,
sont favorables aux couples quel que soit leur statut : mariage ou pacte
civil de solidaritŽ (pacs). La transmission des biens ˆ l'intŽrieur des
familles s'en trouve donc facilitŽe.
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Depuis la loi du 22 aožt 2007 dite loi TEPA, le veuf, la
veuve ou le partenaire de pacs ne paie plus de droits de
succession en cas de dŽc•s de l'autre membre du couple,
quelle que soit le montant et la nature des biens dont il
hŽrite. Cette mesure s'Žtend Žgalement aux contrats
d'assurance-vie souscrits au profit du conjoint ou du
partenaire. Les couples mariŽs et les partenaires pacsŽs
bŽnŽficient lˆ du m•me rŽgime fiscal. 

Mais ne plus payer de droits de succession nÕemp•che
pas que le survivant (mariŽ ou pacsŽ) doive dŽclarer la
succession ˆ lÕadministration fiscale dans les six mois du
dŽc•s si la valeur totale des biens composant la succession
dŽpasse 50.000� . La dŽclaration de succession reste
obligatoire dans ce cas prŽcis alors m•me qu'il n'y a pas
de droits ˆ payer. 
Par ailleurs, si le conjoint survivant a bŽnŽficiŽ avant le
dŽc•s d'une donation ou d'un don manuel non dŽclarŽ, il
faut Žgalement quÕil dŽclare la succession. Il peut toutefois
exister des cas o• il nÕy a rien ˆ dŽclarer. Le notaire saura
vous conseiller. 

DÕautres rapprochements sont intervenus en cas de
donation : un abattement de 76 000� profite aux
couples mariŽs et pacsŽs. Cet abattement permet de
donner ˆ son conjoint ou ˆ son partenaire, tous les six
ans, des biens ou une somme de 76.000� sans droits de
donation. 
Toutefois, si la ou les donations consenties au conjoint
ou au partenaire dŽpassent cet abattement, des droits sont
dus. Le montant de ces droits est dŽsormais le m•mepour
les couples mariŽs et les partenaires de pacs, mais il ne
faut pas que le pacs soit rompu dans l'annŽe civile qui
suit celle au cours de laquelle la donation a ŽtŽ effectuŽe
pour pouvoir bŽnŽficier de cet abattement ! Si le pacs est
toutefois rompu dans ce dŽlai pour cause de dŽc•s ou de
mariage des partenaires (entre eux), l'avantage fiscal est
maintenu. 
En revanche, en cas dÕhŽritage, des diffŽrences subsistent
entre les couples mariŽs et les partenaires pacsŽs. SÕils sont
mariŽs, la loi prŽvoit automatiquement qu'une partie des 

biens du dŽfunt est transmise au conjoint survivant sauf
disposition contraire contenue dans un testament. SÕils
sont pacsŽs, la loi ne prŽvoit rien de fa•on automatique
sauf un droit au logement dÕun an pour le partenaire
survivant. Les partenaires dÕun pacs doivent donc rŽdiger
un testament sÕils veulent hŽriter l'un de l'autre. Cette
formalitŽ est simple et d'un cožt rŽduit mais elle est
indispensable dans ce cas lˆ. C'est une diffŽrence juridique
importante avec le mariage. 
Une autre diffŽrence fiscale subsiste entre mariage et
pacs concernant lÕusufruit. Aucun droit ne sera ˆ payer
au dŽc•s dÕune personne mariŽe ˆ qui sera attribuŽe en
totalitŽ lÕusufruit dÕun bien. LorsquÕun tel usufruit sera
attribuŽ ˆ lÕun des Žpoux (ˆ l'occasion de la vente ou
de la donation de la nue-propriŽtŽ d'un bien), il ne
payera rien au dŽc•s de son conjoint. En revanche, cette
exonŽration ne profite pas aux partenaires de pacs. 

Tous ces changements peuvent imposer la mise en place
d'une nouvelle stratŽgie de protection et de transmission
pour les couples et les familles.

N'hŽsitez pas ˆ en parler ˆ votre notaire et pour plus de
renseignements vous pouvez consulter le site des notaires
de France www.notaires.fr.

Sabine LŽger-Juskowiak


